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Evaluation des diplômes 
Licences – Vague D 

 

Académie : Versailles 

Établissement : Institut Libre d'Education Physique Supérieur 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Mention : Sciences et techniques des activités physiques et sportives 

Domaine : Sciences et techniques des activités physiques et sportives 

Demande n° S3LI140005845 

 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Cergy-Pontoise. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation de la mention 
La mention Sciences et techniques des activités physiques et sportives (STAPS) proposée au sein de l’Ecole 

supérieure des métiers du sport (ILEPS) de Cergy-Pontoise (établissement universitaire privé), qui accueille environ 
200 étudiants par an, est structurée en deux spécialités : Education et motricité (EM) et Management du sport (MS). 

Les enseignements concernent les sciences du sport et de la motricité humaine (sciences de la vie, 
psychologie, sciences humaines et sociales), les activités physiques et sportives, les outils transversaux, ainsi que la 
préprofessionnalisation dans un des deux secteurs d’intervention développés (l’éducation et le management du sport). 
Cette mention de licence conduit à une insertion professionnelle à l’issue de la troisième année pour les deux 
spécialités proposées (EM et MS) ou à l’intégration dans un master. Pour la spécialité EM, cette poursuite d’études est 
proposée en convention avec l’Institut Catholique de Paris (master Education et formation). Pour la spécialité MS, 
une convention de formation (master Economie Gestion) est établie avec l’UFR (unité de formation et de recherche) 
Economie-Gestion de l’Université de Cergy-Bobigny et non une autre UFR STAPS. 
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Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

Les connaissances et les aptitudes attendues à l’issue de la formation STAPS proposée par l’ILEPS s’appuient 
sur les fiches du Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP) pour chacune des deux spécialités : EM 
et MS. La qualité et la cohérence du projet pédagogique est en adéquation avec les préconisations nationales dans la 
discipline. Les principes de progressivité en matière d’orientation et de spécialisation au sein des parcours sont 
classiques en STAPS (trois premiers semestres d’enseignements généralistes, quatrième semestre de consolidation et 
d’orientation et deux derniers semestres de spécialisation). D’une manière générale, l’offre de formation proposée 
par l’ILEPS s’est affinée grâce à un resserrement autour de deux spécialités. Elle est également en cours de 
consolidation suite à une bonne prise en compte des recommandations faites lors de la précédente évaluation. Les 
contrôles des connaissances ne paraissent pas toujours adaptés, car ils correspondent majoritairement à des contrôles 
finaux où les épreuves sont écrites (inexistence des contrôles continus en cours de formation). 

Des conférences organisées entre les semestres pour en expliquer l’articulation contribuent aux dispositifs 
d’aide à la réussite mis en place au sein de l’ILEPS. Toutefois, les réorientations vers d’autres cursus de formation ne 
sont pas envisagées. Les passerelles possibles en direction des autres cursus de formation en STAPS, non proposés par 
l’ILPES (licences professionnelles (LP) ou les spécialités Activité physique adaptée et santé, Ergonomie ou 
Entraînement sportif de la licence générale), n’apparaissent pas comme étant encouragées et accompagnées. En 
conséquence, la mobilité nationale est extrêmement réduite. La mobilité internationale n’a, quant à elle, été 
amorcée que récemment et est en cours de développement, ce qui explique le nombre très faible d’étudiants 
concernés (1,5 % des étudiants inscrits). La sensibilisation à la recherche existe dans tous les semestres. De façon très 
positive, des stages obligatoires tutorés sont proposés au cours des trois années de la formation. Enfin, des 
aménagements sont prévus pour les étudiants handicapés et un accompagnement personnalisé pour les étudiants 
salariés. 

L’aide à l’élaboration du projet professionnel de l’étudiant ne passe pas par un enseignant référent, mais par 
l’un des trois responsables de parcours (deux parcours au sein de la spécialité EM et un dans la spécialité MS). Les 
étudiants peuvent également s’appuyer sur une unité d’enseignement (UE) de préprofessionnalisation en troisième 
année (L3) et sur le pôle Ecole/Entreprises qui organise des entretiens individuels post-licence. Les poursuites 
d’études en second cycle (master) concernent près de 80 % des étudiants diplômés. Cette poursuite d’études est, pour 
la spécialité EM, cohérente avec le projet pédagogique de l’établissement. En revanche, la continuité disciplinaire 
pour la poursuite d’études de la spécialité MS est discutable (actuellement dans une UFR d’économie et de gestion), 
notamment dans un contexte local où le tissu STAPS est riche (Nanterre, Versailles Saint-Quentin en Yvelines, Amiens, 
Bobigny). Près de 20 % des étudiants diplômés s’insèrent professionnellement à l’issue de leur licence, mais dans un 
secteur non en adéquation avec leur formation (pour la plupart dans le milieu de l’entraînement sportif). Les taux 
d’étudiants en situation d’abandon en première année (moins de 5 %) et de non diplômés (3 %) sont faibles. 
Cependant, aucune indication sur le devenir de ces étudiants en échec n’est fournie. La construction d’un bureau 
d’aide à l’insertion professionnelle (BAIP) permettrait de remédier à cette insuffisance. 

Le pilotage de cette formation dépend d’un directeur des études qui est un enseignant certifié d’Education 
physique et sportive (EPS). Il est assisté par un responsable pour chacune des deux spécialités (1 docteur en STAPS et 
2 professeurs d’EPS). L’équipe de formation comprend 75 intervenants au niveau de la mention, sans précision sur la 
spécialité des interventions pédagogiques. Parmi ces intervenants, seulement 7 enseignants titulaires sont rattachés à 
la structure (soit 10 % des intervenants qui assurent 30 à 40 % des enseignements). 4 d’entre eux sont titulaires d’un 
doctorat, mais leur niveau de reconnaissance dans la discipline (qualification) n’est pas précisé, ainsi que l’existence 
ou non d’une activité de recherche (rattachement à un laboratoire). Les 68 autres intervenants viennent de 
l’extérieur. Au total, l’équipe pédagogique est composée de moins de 25 % de docteurs, qui assurent seulement 30 % 
environ des enseignements à tous les niveaux du cursus. Par ailleurs, le soutien administratif est assuré par 1,5 
équivalent temps plein. Un conseil de perfectionnement a été mis en place en octobre 2012. Sa composition et ses 
rôles sont bien précisés et correspondent aux attentes dans ce domaine. Pour ce qui concerne les données collectées 
sur les étudiants, une bonne étude et présentation de la population étudiante ciblée est faite. Cette collecte a lieu en 
grande partie au moment des tests d’entrée. En revanche, les processus d’évaluation des enseignements et 
d’autoévaluation sont inexistants et ne peuvent donc pas aider au pilotage de la formation. Enfin, les dispositifs 
d’information auprès des lycéens sont efficaces, ainsi que la valorisation de la formation en direction des structures 
académiques et des entreprises. 
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 Points forts :  
 Offre de formation resserrée et en adéquation avec la taille de la structure considérée. 
 Progressivité dans la mention avec deux spécialités proposées en troisième année. 
 Politique de stages affirmée sur les trois années de la formation. 
 Ouverture sur le monde socio-économique (existence du pôle Ecole/Entreprises). 
 Formation bien adossée aux fiches RNCP. 
 Existence d’un conseil de perfectionnement. 

 Points faibles : 
 Equipe pédagogique comportant un faible taux d’universitaires (moins de 25 % de docteurs, dont le lien 

avec la recherche n’est pas toujours précisé). 
 Pilotage de la formation à universitariser. 
 Passerelles et réorientations inexistantes, notamment avec les autres structures STAPS à proximité. 
 Modes d’évaluation inadaptés (inexistence des contrôles continus en cours de formation). 
 Politique d’évaluation des enseignements inexistante. 

 

Recommandations pour l’établissement 
Le pilotage de la mention de licence Sciences et techniques des activités physiques et sportives (STAPS) 

proposée par l’Ecole supérieure des métiers du sport (ILEPS) pourrait être renforcé par l’introduction d’intervenants 
universitaires. La consolidation de l’équipe pédagogique mériterait d’être poursuivie, en augmentant le taux de 
docteurs (la recherche d’un équilibre entre universitaires et seconds degrés devrait en particulier être encouragée, 
alors que le ratio est actuellement de 1 pour 3). Outre ce rééquilibrage, une attention particulière devrait être portée 
sur l’implication des universitaires dans le processus de recherche (qualification CNU en 74ème section, laboratoire de 
rattachement, publications, projets de recherche…) afin de fournir des informations plus précises sur le lien de cette 
formation avec le monde de la recherche. Une réflexion sur les possibilités de passerelles avec les autres structures 
STAPS proches de l’ILEPS serait souhaitable et bénéfique pour cette structure. En particulier, elles seraient à étudier 
à l’issue de la deuxième année pour permettre aux étudiants de s’inscrire dans l’une des trois spécialités STAPS non 
proposées à l’ILEPS et également à l’issue de la licence pour une poursuite d’études en master Management du sport. 
Dans un contexte national où les formations de licence envisagent la mise en place d’une évaluation basée sur des 
contrôles continus, l’équipe pédagogique de ce diplôme devrait être encouragée à mener une réflexion sur leur 
utilisation. Cette structure de formation pourrait enfin être aidée dans le développement d’une culture de 
l’évaluation des enseignements dispensés en son sein, ainsi que d’un soutien administratif plus important. Elle 
pourrait également être soutenue dans la poursuite de ces efforts à la construction d’un bureau d’aide à l’insertion 
professionnelle performant au sein de l’établissement. 

 

Notation 

 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

 Dispositifs d’aide à la réussite (A+, A, B, C) : B 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : B 

 Pilotage de la licence (A+, A, B, C) : B 



 

Observations de l’établissement 
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